
Condamnés aux bagnes coloniaux - Dossier individuel de bagne

Simon, Alexandrine Théodore

Cote de référence dossier non conservé

Code de communication [dossier non conservé]

Condamné en 1872

Envoyé en Nouvelle-Calédonie

N° matricule 30  

Communicabilité 
Dossier communicable selon le Code du patrimoine (article L. 213-2).
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